
ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE FONTCAUDE
 

REGLEMENT INTERIEUR
 

Le present reglemenr interieur de I'.Associarion Sportive du Golf de Fontcaude adopre par l'Assemblee 
Generale Exrraordinnire du 11 Decernbre 1999, prend effet lors de la prochaine Assernblee Generale 
Ordinaire qui staruem ::mr l'exercice 1999. 

1. Convocation aux Assernblees Generales Ordinaires et Extraordinaires 

La convocarion aux assernblees est faite par voie d'affichage par 3 affiches au minimum (vesriaire des femmes,
 
vesriaire des hornrnes et p~ne;1u d'infonnatians generales).
 
Les affiches seronr apposees au moins 15 jours avant hl date flXee pour l'assernblee.
 
Elle cornporte l'ordre du jour, l'appel des candidatures, Ie nornbre de pastes ~ pourvoir, b date. l'heun- <.:t le
 
lieu de In reunion .
 

2. Les elections au Conseil d'Administration 

2.1. Appel des candidatures : 

L'appel des candidatures figure sur l'affiche de convocation des assernblees generales. 

2.2. Candidatures: 

Les candidars au Conseil d'Adrninistration de l'Associarion doivenr faire leur dernande par lerrre adressee nu
 
President sous la forme suivante : lerrre recomrnandee avec avis de reception ou remise « en mains propres »,
 

Ie President donuant un recu de certe reception.
 
Le jour de l'assemblee, le moment venu, le President annonce 1·,1 lisre des candidars ninsi gue Ie nombre de
 
posres ~ pourvoir.
 
Si Ie Hombre des candidars est inferieur ou egal au nornbre de postes, l'elecrion peut se t:lire ;1 main levee, s.iuf
 
opposition de la majorire des rnernbres presents.
 
Si le nornbre des candidate est superieur au nombre de posres offerrs, l'elecrion se fen au bulletin genet.
 

2.3. RenoU\'ellement: 

Le rnandat des rnembres du Conseil d'Adminisrrarion est de 2 ans.
 
Le renouvellernent s'effecrue chnque annee p:lr rnoirie du Conseil d'Adrninisrrarion.
 
La premiere annee, la premiere rnoitte, arrondie au nornbre entier superieur. est riree au sort.
 

3. Les elections du bureau 

Le Conseil d' .-\dministration elir parmi ses mernbres. un bureau compose de :
 
un president, un vice-president, un secretaire, un rresorier er, even ruellement. un secreraire adjoint er un
 
rresorier adjoinr.
 

3.1. Election du president : 

L'elecrion se bit par bulletin secret ,1 \;1 majorire nbsolue au premier tour et ;'1 b rnajorite relative au deuxieme 
rour . 

3.2. Election des vice-president. ~ecH~ta.U:e, tf{~sorier et adjoinrs : 

Les elections se fom oj main levee pour les posres au il '/ a un seul candidar, ,i bulletin secret dans les aurres C<1:; . 

3.3. Renouvellernent : 

Le President ne peut erre candidar plus de deux fois consecutives. 


